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Taxes annuelles 2022 

Le compte de taxes municipales annuelles 2022 sera envoyé à la fin du 
mois de février. Si au début du mois de mars, vous n’avez rien reçu, 
veuillez nous contacter au (418) 685-3825; il est de 
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s’assurer d’avoir en sa possession sa facture. 

Nous vous remercions de votre collaboration. 
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ASSEMBLÉES DU CONSEIL  

MUNICIPAL 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

21-12-02  Il est proposé par M. Steven Le-
bel, secondé par M. Alain Dumas et résolu 
unanimement que l’on adopte le procès-
verbal de la séance ordinaire du 
15 novembre 2021 tel que présenté. 

COMPTES À ACCEPTER 

21-12-03 Il est proposé par 
M. Steven Lebel, secondé par M. Simon 
Breton et résolu unanimement que les dé-
boursés présentés pour le mois de no-
vembre 2021 soient acceptés selon les 
chèques M2100038 à M2100042, 
C2100631 à C2100728 et L2100305 à 
L2100337 pour un déboursé total de 
292 458,18 $ incluant les salaires.  

ADOPTION R 371-2021 TARIFS MUNICI-
PAUX 2022 

21-12-04  Il est proposé par Mme Johanne 
Morin, secondé par Mme Annick Lacroix 
Maranda et résolu unanimement d’adopter 
le règlement no 371-2021 concernant les 
tarifs municipaux 2022. 

ADOPTION RÈGLEMENT 372-2021 TAUX 
DE TAXES ET COMPENSATIONS 2022 

21-12-05  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement d’adopter le règlement 
no 372-2021 concernant les taux de taxes 
et compensations 2022. 

ADOPTION RÈGLEMENT R 373-2021 
PERMIS ET CERTIFICATS MODIFIANT 
LE R 336-2019 

21-12-06  Il est proposé par Mme Annick 
Lacroix-Maranda, secondé par 
Mme Johanne Morin et résolu unanime-
ment d’adopter le règlement no 373-2021 
concernant les permis et certificats. 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT R 374-
2021 CONCERNANT L’UTILISATION DE 
L’EAU POTABLE 

La conseillère, Mme Johanne Morin, donne 
avis de motion et dépose le projet de règle-
ment no 374-2021 concernant l’utilisation 
de l’eau potable. 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT R 375-
2021 MODIFIANT LE R 312-2018 RÉMU-
NÉRATION DU MAIRE ET DES ÉLUS 

Le conseiller, M. Jean-Denis Paquet, donne 
avis de motion et dépose le projet de règle-
ment no 375-2021 modifiant le R 312-2018 

rémunération du maire et des élus. 

AUGMENTATION SALARIALE DU MAIRE 
ET DES ÉLUS 

21-12-07  Il est proposé par M. Simon Bre-
ton, secondé par Mme Annick Lacroix Ma-
randa et résolu unanimement que l’aug-
mentation prévue au R 312-2018 aux élus 
municipaux et au maire soit réservée à une 
activité aux enfants. 

MEMBRES DES COMITÉS 

21-12-08  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement de créer ces comités 
de travail et que leurs membres soient : 

Régie intermunicipale du comté de Beauce-
Sud (M. Gabriel Giguère) 

Comité ruralité, politique municipale (M. 
Simon Breton et Mme Annick Lacroix-
Maranda) 

Membres comité urbanisme (M. Simon 
Breton et Mme Annick Lacroix-Maranda) 

Comité MADA politique amis des aînés et 
politique familiale (Mme Johanne Morin et 
M. Alain Dumas) 

Comité gestion des infrastructures (M. Alain 
Dumas, M. Jean-Denis Paquet et Mme 
Johanne Morin) 

Comité non-accès MTQ (M. Giguère, M. 
Alain Dumas et Mme Johanne Morin, rem-
plaçante) 

Comité rues et routes (M. Steven Lebel et 
M. Alain Dumas)  

MANDAT MME STÉPHANIE GRENIER — 
NÉGOCIATIONS CONVENTION COLLEC-
TIVE 

21-12-09  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Steven Lebel et réso-
lu que l’on accepte l’offre de mandat de 
Mme Stéphanie Grenier, CRHA Chorus, au 
coût de 125 $/h plus taxes, pour accompa-
gner la municipalité dans les négociations 
de la convention collective. 

MANDAT MME STÉPHANIE GRENIER — 
ÉQUITÉ SALARIALE  

21-12-10  Il est proposé par M.Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Simon Breton et 
résolu que l’on accepte l’offre de mandat de 
Mme Stéphanie Grenier, CRHA Chorus, au 
coût de 125 $/h plus taxes, pour accompa-
gner la municipalité dans la révision de 
l’équité salariale. (Environ 30 h X 125 $/h = 
3 750 $) 

MANDAT ÉTUDE SALARIALE DES 
CADRES 

21-12-11  Il est proposé par Mme Johanne 
Morin, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu que l’on accepte l’offre de mandat de 

Mme Stéphanie Grenier, CRHA Chorus, au 
coût de 5 000 $ plus taxes, pour faire une 
étude des postes cadres dans la région.  

INSTALLATION LAMPADAIRES 
ROUTE 173 

21-12-12  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Simon Breton et 
résolu unanimement de demander au mi-
nistère des Transports la permission d’ins-
taller un nouveau lampadaire sur la 
route 173, près du 795, route du Président-
Kennedy. Les travaux seront effectués par 
Hydro-Québec. 

ACHAT GRATTE FORD 550 

21-12-13  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu que l’on achète une nouvelle gratte 
pour le Ford 550 au coût de 4 200 $.  

OFFRE DE SERVICES – ENGLOBE 
PHASE 2 

21-12-14  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par Mme Annick Lacroix-
Maranda et résolu que l’on accepte l’offre 
de services d’Englobe, au coût de 13 600 $ 
plus taxes, pour l’étude de la phase 2 dans 
la rue Dumas et la 23e Rue.  

VENTE TERRAIN PARC INDUSTRIEL — 
CONSTRUCTIONS SYLVAIN DEMERS 
INC. 

21-12-15   Il est proposé par M.Steven Le-
bel, secondé par M. Simon Breton et résolu 
que l’on vende aux Constructions Sylvain 
Demers Inc. le lot 6 459 371, d’une superfi-
cie de 5 657,5 mètres carrés, situé dans la 
rue du Parc industriel, au montant de 
15 223 $. 

ACHAT 12E RUE OUEST — MME DANY 
HOULE 

21-12-16  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par Mme Johanne Morin et 
résolu unanimement que M. Gabriel Gi-
guère, maire, et Mme Maryane Bélanger, 
directrice générale, soient les personnes 
autorisées à agir au nom de la municipalité 
de St-Côme-Linière et à signer tous les 
documents relatifs ou accessoires à l’achat 
du lot 6 490 241 (12e Rue Ouest) pour la 
somme de 1,00 $ et à payer les frais de 
notaire. 

ACHAT 12E RUE OUEST — MME LINDA 
POULIN 

21-12-17  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que M. Gabriel Gi-
guère, maire, et Mme Maryane Bélanger, 
directrice générale, soient les personnes 
autorisées à agir au nom de la municipalité 
de St-Côme-Linière et à signer tous les 
documents relatifs ou accessoires à l’achat 

Voici quelques points du procès-verbal 
d’une assemblée régulière du Conseil 
tenue au lieu ordinaire des sessions le  
13 décembre 2021. 
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du lot 5 174 162 (12e Rue Ouest) pour la 
somme de 665,02 $ et à payer les frais de 
notaire. 

MRC BEAUCE-SARTIGAN — SPEC-
TACLES INÉDITS 

21-12-18  Attendu que le conseil municipal 
a pris connaissance du projet « Spectacles 
inédits » offert à toutes les municipalités de 
Beauce-Sartigan; 

Attendu que la MRC est responsable de la 
coordination des spectacles; 

Attendu que les Amants de la scène assu-
rent l’embauche des techniciens et des 
artistes et gèrent l’équipement technique; 

Attendu que le projet est réalisé avec le 
soutien financier de l’Entente de dévelop-
pement culturel 2021-2023 de la MRC de 
Beauce-Sartigan; 

Attendu que la Municipalité est invitée à 
être partenaire dans ce projet; 

En conséquence, il est proposé par 
Mme Annick Lacroix-Maranda, appuyé par 
Mme Johanne Morin et résolu unanime-
ment que la Municipalité de St-Côme-
Linière : 

Confirme son intérêt à réaliser un spec-
tacle inédit en 2022; 

S’engage à investir un montant maximal de 
800 $ pour participer  au projet; 

S’engage à respecter les besoins tech-
niques et s’assure d’avoir les autorisations 
nécessaires pour la réalisation du spec-
tacle; 

Nomme Mme Brigitte Drouin comme repré-
sentante de la municipalité pour participer 
au comité organisateur; 

APPUI CPTAQ – M. ANTHONY RO-
DRIGUE 

CONSIDÉRANT QU’une demande de re-
connaissance de droit selon l’article 40 et 
l’article 32 LPTAA auprès de la CPTAQ a 
été déposée par le propriétaire, M. Anthony 
Rodrigue, pour le lot 5 174 131, afin de 
construire une maison unifamiliale ; 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire rem-
plit les critères de l’article 40 comme étant 
propriétaire de la ferme ou actionnaire ; 

CONSIDÉRANT QUE la demande à la 
CPTAQ est conforme au règlement de 
zonage de la Municipalité ; 

21-12-19  EN CONSÉQUENCE, IL EST 
PROPOSÉ PAR : M. Jean-Denis Paquet 

APPUYÉ PAR : M. Simon Breton 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

QUE le conseil appuie la demande d’auto-
risation à la CPTAQ afin que le proprié-

taire, M. Anthony Rodrigue, puisse cons-
truire une maison unifamiliale selon l’ar-
ticle 32 déclaration de droit de la LPTAA 
sur le lot 5 174 131. 

APPUI CPTAQ – M. FERNAND BOU-
CHARD 

CONSIDÉRANT l’article 62 sur la loi de la 
protection des territoires agricoles de la 
CPTAQ sur l’ajout d’un lac artificiel en 
2007 au 1023, route du Président-
Kennedy; 

Art 62.1 aucun impact sur le potentiel agri-
cole du lot ; 

Art 62.2 aucune possibilité d’utilisation du 
lot à des fins agricoles, le terrain est trop 
petit ; 

Art 62.3 aucune conséquence d’une autori-
sation sur des activités existantes, il n’y en 
a pas présentement et aucun impact sur 
les activités avoisinantes ; 

Art 62.4 aucune contrainte en matière d’en-
vironnement et pour les établissements de 
production animale ; 

Art 62.5 aucun impact sur la disponibilité 
d’autres emplacements pour réduire les 
contraintes de l’agriculture. De plus, il 
n’existe aucun autre emplacement sur le 
territoire de la municipalité qui peut accueil-
lir ce lac artificiel ; 

Art 62.6 aucun impact sur l’homogénéité 
de la communauté et de l’exploitation agri-
cole ; 

Art 62.7 aucun effet sur la préservation 
pour l’agriculture des ressources eau et sol 
sur le territoire de la municipalité locale ou 
régionale ; 

Art 62.8 on ne peut y amener la constitu-
tion de propriétés foncières, la superficie 
du terrain étant trop petite pour pratiquer 
l’agriculture ; 

Art 62.9 aucun effet sur le développement 
économique, etc. ; 

Art 62.10 aucun apport sur les conditions 
socio-économiques nécessaires à la viabili-
té d’une collectivité ; 

Art 62.11 aucun impact sur le développe-
ment de la zone agricole de la municipalité 
régionale de comté de la MRC Beauce-
Sartigan ; 

21-12-20  CONSIDÉRANT toutes ces infor-
mations mentionnées ci-haut, il est propo-
sé par M. Steven Lebel, secondé par 
M. Simon Breton et résolu unanimement 
d’appuyer la demande à la CPTAQ de 
M. Bouchard afin qu’il puisse légaliser son 
lac artificiel d’une superficie de 1936,1 m2 
et l’intégré au lot 6 413 273 connu sous 
l’adresse 1023, route du Président-

Kennedy à sa résidence actuelle qui oc-
cupe déjà une superficie de 4 000 m2. Ce 
qui donnerait une superficie totale de ter-
rain de 5 936,1 m2 étant donné que la 
commission considère le lac artificiel 
comme un accessoire résidentiel.  

CALENDRIER DES SÉANCES 2022 

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code 
municipal du Québec prévoit que le conseil 
doit établir, avant le début de chaque an-
née civile, le calendrier de ses séances 
ordinaires pour la prochaine année, en 
fixant le jour et l’heure du début de cha-
cune ;  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
M. Alain Dumas, appuyé par Mme Annick 
Lacroix-Maranda et résolu unanimement  

21-12-21  QUE le calendrier ci-après soit 
adopté relativement à la tenue des 
séances ordinaires du conseil municipal 
pour 2022. Ces séances se tiendront le 
deuxième lundi et débuteront à 19 h.  

10 janvier 

14 février 

14 mars 

11 avril 

9 mai 

13 juin  

11 juillet  

8 août 

12 septembre 

11 octobre 

14 novembre 

12 décembre 

QU’un avis public du contenu du présent 
calendrier soit publié conformément à la loi 
qui régit la municipalité. 

REPRÉSENTANTS DE LA MUNICIPALI-
TÉ — RENCONTRE RÉGIE 

21-12-22  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Jean-Denis Paquet et 
résolu unanimement que l’on mandate 
M. Gabriel Giguère, maire, et 
Mme Maryane Bélanger, directrice géné-
rale, à rencontrer la régie intermunicipale 
de comté de Beauce-Sud pour revoir l’en-
tente entre les deux parties. 

VENTE CHEMIN LOT 3 748 226 

21-12-23  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par Mme Johanne Morin et 
résolu unanimement que M. Gabriel Gi-
guère, maire, et Mme Maryane Bélanger, 
directrice générale, soient les personnes 
autorisées à agir au nom de la municipalité 
de St-Côme-Linière et à signer tous les 
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documents relatifs ou accessoires à la vente du lot 3 748 226 à 
M. Richard Morin pour la somme de 1,00 $. 

DÉPÔT DE LA DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 
DES MEMBRES DU CONSEIL 

21-12-24  ATTENDU que l’article 358 de la loi sur les élections et 
référendums dans les municipalités stipule que tout membre du 
conseil municipal d’une municipalité doit annuellement, dans les 
60 jours de l’anniversaire de la proclamation de son élection, dé-
poser devant celui-ci, une déclaration écrite mise à jour mention-
nant l’existence des intérêts pécuniaires qu’il a sur le territoire de 
la municipalité ; 

Il est proposé par M. Jean-Denis Paquet, secondé par 
Mme Annick Lacroix-Maranda et résolu unanimement : 

QUE ce conseil municipal prend acte du dépôt des 7 déclarations 
d’intérêts pécuniaires de tous ses membres soit M. Gabriel Gi-
guère, M. Simon Breton, Mme Johanne Morin, Mme Annick La-
croix-Maranda, M. Steven Lebel, M. Jean-Denis Paquet et 
M. Alain Dumas. 

DÉSIGNATION DES SIGNATAIRES VENTE  

21-12-25  Il est proposé par M. Jean-Denis Paquet, secondé par 
M. Steven Lebel et résolu unanimement que M. Gabriel Giguère, 
maire, et Mme Maryane Bélanger, directrice générale, soient les 
personnes autorisées à agir au nom de la municipalité de St-
Côme-Linière et à signer tous les documents relatifs ou acces-
soires à la vente du lot 6 459 371, aux Constructions Sylvain De-
mers Inc., au montant de 15 223 $. 

LOYER COMPTOIR AUBAINES 2022 

21-12-26  Il est proposé par Mme Johanne Morin, secondé par 
M. Alain Dumas et résolu unanimement que le montant du loyer 
du sous-sol de la salle paroissiale pour le Comptoir d’Aubaines 
soit de 500 $/mois à compter du 1er janvier 2022. Le loyer sera 
facturé à chaque 1er du mois.  

LOCAL CERCLES DES FERMIÈRES  

21-12-27  Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par 
Mme Annick Lacroix-Maranda et résolu unanimement que la mu-
nicipalité procède à des modifications dans l’ancien local de la 
Société historique afin que le Cercle des fermières puisse s’instal-
ler dans ce local. 

PROJET DE GARDERIE — 9456-3236 QUÉBEC INC. 

21-12-29  Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par M. 
Steven Lebel et résolu unanimement que la municipalité accepte 
de signer une promesse de vente avec l’entreprise 9456-3236 
Québec Inc., d’une partie du lot 5 750 582 (superficie d’environ 54 
m X 44 m), dans la rue Dumas, pour un projet de garderie sub-
ventionné. Cette promesse de vente est valide pour une durée de 
6 mois. Ce projet est conditionnel à l’octroi de nouvelles places 
subventionnées dans le cadre de l’appel de projets en continu du 
Ministère de la Famille. 

NOUVEAUX HORIZONS — DÉPÔT PROJET 

21-12-30  Il est proposé par Mme Annick Lacroix-Maranda, se-
condé par M. Alain Dumas et résolu unanimement que la munici-
palité de St-Côme-Linière appuie le dépôt du projet suivant au 
programme Nouveaux Horizons. Le projet consiste à ajouter une 
thermopompe à la salle paroissiale pour rendre la salle plus con-
fortable pour les aînés et organiser des activités tout au long de 
l’année.  

__________________ 

 

ADOPTION BUDGET 2022  

21-12-33  Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par M. 
Jean-Denis Paquet et résolu unanimement que le conseil adopte 
le budget 2022 tel que présenté ci-dessous : 

Voir tableau en page 5 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISA-
TIONS 

21-12-34  Il est proposé par M. Simon Breton, secondé par Mme 
Annick Lacroix-Maranda et résolu unanimement que le conseil 
adopte le programme triennal des immobilisations tel que présen-
té ci-dessous : 

Service incendie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voirie 

 

 

Voici quelques points du procès-verbal d’une assemblée 
spéciale du Conseil tenue au lieu ordinaire des sessions le  
13 décembre 2021. 

Véhicules 
Nombre 
d'années 

Années 
de vie À changer 

Unité d’urgence 22 25 3 

Citerne 23 25 2 

*Autopompe 21 20 0 

*Autopompe 1 20 19 

2022 
Nombre 

 d'années 
Années 
de vie À changer 

Véhicules       

Chasse-neige, avec aile et 
sens unique 33 15 ‐18 

Souffleur 41 20 ‐21 

Camionnette 4X4 21 10 ‐11 

Niveleuse 14 25 11 

Camionnette 15 10 ‐5 

Tracteur John Deere 6 20 14 
Chasse-neige Boîte 4 sai-
sons 4 15 11 

Camionnette dodge Ram 
2017 5 10 5 

Pelle John Deere 4 15 11 

Chargeur sur roues 3 15 12 

Fardier 4 20 16 

Remorque cargo 2018 4 20 16 
Chasse-neige 
Boîte 4 saisons 5 15 10 
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RÉSUMÉ	‐PRÉVISIONS	BUDGÉTAIRES	2022  

 2022 

Revenus  

Taxes    2 289 391  $ 

Compensa ons et tarifica on    1 256 840  $ 

Paiements tenant lieu de taxes         32 534  $ 

Services rendus aux org. municipaux         95 000  $ 

Autres services rendus         16 000  $ 

Revenus loisirs       163 832  $ 

Imposi on de droits         66 000  $ 

Amendes et pénalités           3 000  $ 

Intérêts         13 000  $ 

Transferts du gouvernement    1 524 605  $ 

    5 460 202  $ 

Dépenses   
Administration	générale   
Conseil       116 804  $ 

Applica on de la loi           5 000  $ 

Ges on financière et adm       318 438  $ 

Greffe           7 667  $ 

Évalua on         57 119  $ 

Ges on du personnel   

Autres         46 265  $ 

       551 293  $ 

Sécurité	publique   

Police       251 608  $ 

Protec on incendie       167 955  $ 

Sécurité civile         13 855  $ 

       433 418  $ 

Transport   

Voirie municipale       473 790  $ 

Enlèvement de la neige       254 642  $ 

Éclairage de rues         17 000  $ 

Circula on sta onnement           9 500  $ 

Transport commun           6 550  $ 

        761 482 $ 

Hygiène	du	milieu   

Réseaux de distribu on de l'eau       200 445  $ 

Traitement des eaux usées       191 284  $ 

Boues de fosses sep ques         60 000  $ 

Ma ères résiduelles       338 173  $ 

        789 902 $ 

Santé	et	bien‐être	social           8 874  $ 
   
Aménagement,	urbanisme	et	dévelop‐
pement       121 037  $ 
   

Loisirs	et	culture   

Ac vités récréa ves       437 161  $ 

Bibliothèque         42 768  $ 

Patrimoine         15 871  $ 

Ac vités culturelles                 ‐    $ 

        495 800 $ 
   
Frais	de	 inancement	‐	dette	à	long	
terme       218 601  $ 

   

Autres	frais	de	 inancement         42 710  $ 

   

Total	des	dépenses     3 423 117 $ 

   

     2 037 085 $ 

   
Remboursement	de	la	dette	à	long	
terme    1 394 083  $ 

   

Amortissement   

Activités	d'investissements       643 002  $ 

Investissement	en	immobilisation   

Financement	des	investissement   

Surplus	accumulé	affecté   
   

Excédent	(dé icit)                  ‐ 

 
Budget 2022 
Municipalité 
St-Côme-

Linière 
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RÈGLEMENT 372-2021 

RÈGLEMENT 372-2021 RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES 
TAUX DES TAXES ET LES TARIFS DE COMPENSA-
TIONS POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2022 ET LES CON-
DITIONS DE PERCEPTION 

 

Règlement imposant le taux de taxes pour l’exercice finan-
cier 2022 

 

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de St-Côme-
Linière a adopté le budget de l’exercice financier 2022 en 
date du 13 décembre 2021; 

ATTENDU QUE l’avis de motion et le projet du présent rè-
glement ont été dûment donné lors de la séance ordinaire 
du conseil tenue le 15 novembre 2021; 

ATTENDU QU’il y a lieu d’imposer et de prélever, dans les 
limites fixées par les lois, par voie de taxation directe sur 
les biens imposables du territoire de la municipalité de St-
Côme-Linière, toute somme de deniers nécessaire pour 
s’acquitter des dépenses de fonctionnement et d’investisse-
ment ou pour un objet spécial quelconque dans les limites 
de ses attributions; 

ATTENDU QUE le conseil prend en compte le règlement 
numéro 372-2021 imposant le taux de taxes pour l’exercice 
financier 2022; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean-Denis Pa-
quet, secondé par M. Alain Dumas et résolu que le conseil 
décrète ce qui suit : 

ARTICLE 1  TITRE 

1. Le présent règlement portera le titre de Règlement dé-
crétant les taux des taxes et les tarifs de compensations 
pour l’année financière 2022 et les conditions de percep-
tion. 

ARTICLE 2 BUT 

2. Le but du présent règlement est d’imposer dans un 
même règlement tous les taux de taxes qui seront prélevés 
en 2022. 

ARTICLE 3 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

3. À moins d’indication contraire, les taxes imposées sur la 
valeur foncière le sont sur la valeur imposable inscrite pour 
chacune des unités d’évaluation apparaissant au rôle 
d’évaluation de la Municipalité de Saint-Côme-Linière en 
vigueur pour l’année financière 2022. 

4. À moins d’indication contraire, les tarifs de compensation 
sont exigés du propriétaire au nom duquel l’unité d’évalua-
tion est inscrite au rôle d’évaluation. 

ARTICLE 4 VARIÉTÉ DE TAUX DE LA TAXES FON-
CIÈRE GÉNÉRALE  

Le conseil fixe pour l’exercice financier 2022, conformé-
ment aux dispositions de la loi, différents taux de taxes fon-
cières en plus des taux spécificités aux articles 5,6,7,8,9,10 

et 11 et en fonction des catégories auxquelles appartien-
nent les unités d’évaluations suivante : 

Taux particulier à la catégorie résiduelle : (taux de base) 

5. Le taux particulier de la taxe foncière générale de la ca-
tégorie résiduelle, pour l’année 2022 est fixé à 0,89194$ 
par 100,00 $ d’évaluation de la valeur portée au rôle d’éva-
luation et cette taxe est imposée et sur tout terrain, lot ou 
partie de lots avec toutes les constructions érigées, s’il y en 
a, et sur les biens-fonds ou immeubles incorporés audits 
fonds et définis à la Loi. 

Taux particulier à la catégorie des terrains vagues desser-
vis : 

6. Le taux particulier de la taxe foncière générale de la ca-
tégorie des terrains vagues desservis, pour l’année 2022 
est fixé à 1,0000 $ par 100,00 $ d’évaluation de la valeur 
portée au rôle d’évaluation et cette taxe est imposée et sur 
tout terrain sans aucun bâtiment ou si la valeur total des 
bâtiments situés sur ce terrain est inférieure à 10% de la 
valeur dudit terrain et que ce terrain est desservi par des 
services d’aqueduc et d’égout sanitaire, lot ou partie de 
lots, s’il y en a, et sur les biens-fonds ou immeubles  incor-
porés audits fonds et définis à la Loi. 

ARTICLE 5 DETTE D'AQUEDUC ST-CÔME-LINIÈRE 

7. Qu'une taxe foncière spéciale dite dette d'aqueduc de 
0,1995 $ du 100 $ d'évaluation en vigueur soit imposée et 
prélevée pour l'année 2022 sur les biens-fonds imposables 
de la Municipalité de St�Côme-Linière desservis par le ré-
seau d'aqueduc municipal. 

ARTICLE 6 TARIFICATION ÉGOUT 

8. Qu'une compensation annuelle de 190,00 $ par unité de 
logement soit imposée et prélevée pour l'année financière 
2022, aux unités de logement qui utilisent le service 
d'égout. Dans le cas d'un immeuble de plus d'un logement, 
le tarif s'applique à chaque logement.  

9. Que dans le cas d’un immeuble industriel de catégorie 
alimentaire, un montant de 2.03 $/m2 calculé sur l’aire au 
sol du bâtiment soit imposée et prélevée pour l’année finan-
cière 2022. 

10. Que dans le cas d’un immeuble à chambres locatives, 4 
chambres locatives équivalent à 1 unité de logement. 

ARTICLE 7 TARIFICATION AQUEDUC 

11. Qu'une compensation annuelle de 390,00 $ par unité de 
logement soit imposée et prélevée pour l'année financière 
2022 comme tarif de base et 0,65 $ par mètre cube dépen-
sé devra être imposé et prélevé aux unités de logement qui 
utilisent le service d'aqueduc. Dans le cas d'un immeuble 
de plus d'un logement, le tarif s'applique à chaque loge-
ment.  

12. Que dans le cas d’un immeuble à chambres locatives, 4 
chambres locatives équivalent à 1 unité de logement. 

ARTICLE 8 TARIFICATION ORDURES 

13. Qu’une compensation annuelle pour la cueillette, le 
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  Tarifs 2022 

Résidentiel 195,00 $ 
Saisonnier/ villégiature 95,00 $ 
Commercial à même une résidentiel princi-
pale* 135,00 $ 

Commercial banc noir 195,00 $ 
Conteneur 2 verges 630,00 $ 
Conteneur 3 verges 756,00 $ 
Conteneur 4 verges 907,20 $ 
Conteneur 6 verges 1088.64 $ 
Conteneur 8 verges 1 415,23 $ 
Exploitation agricole enregistrée (E.A.E.) 
dont l’unité d’évaluation au rôle ne com-
prend aucune unité de logement, mais avec 
bâtiment et élevage ou production ou com-
prenant au moins une unité de logement 
pour laquelle le paragraphe A s’applique 
déjà 

365,00 $ 

*Conditions pour être admissible : 

L'espace commercial doit avoir au moins 100 pieds carrés 
ou plus pour être taxable. 

Le propriétaire doit être propriétaire de sa résidence princi-
pale et de son commerce.  

Le commerce doit être situé sur le même lot que la rési-
dence principale.  

Absence de loyer commercial.  

14. Que dans le cas d’un immeuble à chambres locatives, 
4 chambres locatives équivalent à 1 unité de logement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 9 TARIFICATION VIDANGE DE FOSSE 
SEPTIQUE 

15. Qu'une compensation de 231,88 $ pour la vidange de 
fosse septique soit imposée à chaque propriétaire, et ce, à 
chaque fois que ce service sera rendu. Un montant de 
105,00$ sera exigé pour les vidanges d’urgence et toutes 
autres situations. Un montant de 78,75$ pour tout déplace-
ment inutile. 

ARTICLE 10 COMPENSATION DUE PAR LE PRO-
PRIÉTAIRE 

16. La compensation pour les services d'aqueduc, de vi-
danges et d'égout doit dans tous les cas être payée par les 
propriétaires de chaque unité de logement. 

ARTICLE 11 INSTITUTIONS RELIGIEUSES, A204 (12) 
L.F.M. 

17. Qu'une compensation pour services municipaux de     
0, 89194 $ par 100,00 $ d’évaluation du terrain seulement 
imposée aux institutions religieuses, tel que selon les dis-
positions de l’article 205.1 de la Loi sur la Fiscalité munici-
pale. 

ARTICLE 12 MODALITÉS DE PAIEMENT 

18. Les taxes et compensations prévues au présent règle-
ment doivent être payées en 1 versement unique lorsque, 
dans un compte, leur total n’atteint pas 300 $. 

19. La date ultime où peut être fait ce versement est le tren-
tième (30e) jour qui suit l’expédition du compte. Si le total des 

taxes et compensations comprises dans un compte atteint 
300,00 $ le débiteur a le droit de payer celles-ci en quatre (4) 
versements selon les dates ultimes et les proportions du 
compte mentionnées ci-après : 

 

1er : (30 jours après l’envoi du compte de taxes):              
          25 % 

2e : 25 mai 2022 : 25 % 

3e : 10 août 2022 : 25 % 

4e : 12 octobre 2022 : 25 % 

 

20. Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, 
seul le montant du versement échu est alors exigible et porte 
intérêt au taux prescrit. 

21. Toutes les taxes imposées dans le présent règlement 
s’appliquent du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022.  

ARTICLE 13 INTÉRÊTS ET FRAIS 

22. Les taxes portent intérêt, à raison de (8 %) par an, pour 
le paiement, le supplément ou le remboursement des taxes 
à compter de l’expiration du délai applicable. 

23. Malgré ce qui précède, le conseil pourra, autant de fois 
qu’il le juge opportun, en cours d’année, décréter par réso-
lution un taux d’intérêt différent de celui prévu au premier 
alinéa. 

24. Des frais de 25,00 $ sont exigés du propriétaire concerné 
pour tout chèque qui sera retourné pour insuffisance de fonds 
ou dont le paiement aura été arrêté. 

 

25. Des frais de 25,00 $ sont exigés du propriétaire concerné 
pour tout avis qui sera envoyé pour le non-paiement de taxes 
ou pour vente de taxes. 

ARTICLE 14 PÉNALITÉ 

26. Qu'une pénalité de 0,5 % par mois complet de retard, 
jusqu'à concurrence de 5 % par année, soit ajoutée au 
montant des taxes foncières et compensations dont le 
paiement est en retard. 

ARTICLE 15 DISPOSITIONS DIVERSES 

27. Les taxes mentionnées au présent règlement n'ont pas 
pour effet de restreindre le prélèvement ou l'imposition de 
toutes autres taxes prévues ou décrétées par tout autre 
règlement municipal. 

28. Toute disposition antérieure inconciliable avec le pré-
sent règlement est abrogée. 

29. Les taxes ou compensations imposées en vertu du pré-
sent règlement le sont pour l'exercice financier 2022. 

30. Le présent règlement entre en vigueur conformément à 
la loi. 

 

ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 2021 

ET PUBLIÉ LE 14 DÉCEMBRE 2021  
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ADOPTION DES PROCÈS-
VERBAUX 

22-01-02  Il est proposé par M. Jean-
Denis Paquet, secondé par 
Mme Annick Lacroix-Maranda et réso-
lu unanimement que l’on adopte le 
procès-verbal de la séance ordinaire 
du 13 décembre 2021 et celui de la 
séance spéciale du 13 décembre 2021 
tel que présentés. 

COMPTES À ACCEPTER 

22-01-03  Il est proposé par 
Mme Johanne Morin, secondé par 
M. Steven Lebel et résolu unanime-
ment que les déboursés présentés 
pour le mois de décembre 2021 soient 
acceptés selon les 
chèques M2100043 à M2100046, 
C2100729 à C2100771 et L2100338 à 
L2100361 pour un déboursé total de 
220 702,52 $ incluant les salaires.  

AVIS DE MOTION R 379-2022 
ABROGEANT R 342-2020 EMPRUNT 
PROMOTEUR 

Le conseiller, M.  Alain Dumas, donne 
avis de motion et dépose le projet de 
règlement no 379-2022 abrogeant le R 
342-2020 emprunt promoteur.  

AVIS DE MOTION R 378-2022 EM-
PRUNT POUR TRAVAUX DE RÉ-
FECTION 1RE AVENUE OUEST, 
RUE GRENIER ET RUE DU PONT 

La conseillère, Mme Johanne Morin, 
donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement no 378-2022 con-
cernant un emprunt pour des travaux 
de réfection de la 1re Avenue Ouest, 
rue Grenier et rue du Pont. 

AVIS DE MOTION R 377-2022 CODE 
DÉONTOLOGIQUE ÉLUS MUNICI-
PAUX 

La conseillère, Mme Annick Lacroix-
Maranda, donne avis de motion et dé-
pose le projet de règlement no 377-
2022 concernant le code déontolo-
gique des élus municipaux. 

AVIS DE MOTION R 376-2022 CODE 
DÉONTOLOGIQUE EMPLOYÉS MU-
NICIPAUX 

Le conseiller, M. Jean-Denis Paquet, 
donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement no 376-2022 con-
cernant le code déontologique des 
employés municipaux. 

ADOPTION R 374-2021 UTILISA-
TION DE L’EAU POTABLE 

22-01-04  Il est proposé par M. Alain 
Dumas, secondé par Mme  Jo-
hanne Morin et résolu unanimement 
d’adopter le règlement no 374-2021 
concernant l’utilisation de l’eau po-
table. 

ADOPTION RÈGLEMENT R 375-
2021 MODIFIANT LE R 312-2018 RÉ-
MUNÉRATION DU MAIRE ET DES 
ÉLUS 

22-01-05  Il est proposé par M. Jean-
Denis Paquet, secondé par M. Alain 
Dumas et résolu unanimement d’adop-
ter le règlement no 375-2021 modifiant 
le R 312-2018 rémunération du maire 
et des élus. 

FONDS RÉSERVÉ AU FINANCE-
MENT DES DÉPENSES LIÉES À LA 
TENUE D’UNE ÉLECTION 

22-01-06 Il est proposé par M. Steven 
Lebel, secondé par Mme Johanne Mo-
rin et résolu unanimement que l’on 
réserve un montant de 10 000 $ afin 
de respecter le PL49 qui demande de 
constituer un fonds réservé au finan-
cement des dépenses liées à la tenue 
d’une élection, de favoriser la transpa-
rence des décisions des élus munici-
paux envers les citoyens, de resserrer 
les règles déontologiques des élus, de 
pouvoirs élargis accordés à la Com-
mission municipale du Québec (CMQ). 

NOMINATION D’UN JOURNALIER / 
OPÉRATEUR DE MACHINERIE — M. 
ÉRIC LEBEL 

22-01-07  Il est proposé par M. Jean-
Denis Paquet, secondé par 
Mme Annick Lacroix-Maranda et réso-
lu unanimement que l’on nomine 
M. Éric Lebel, au poste de journalier / 
opérateur de machinerie, selon les 
conditions de la convention collective 
en vigueur. 

ENGAGEMENT D’UN JOURNALIER 
POLYVALENT — M. PIER-PAUL 
MORIN 

22-01-08  Il est proposé par M. Simon 

Breton, secondé par Mme Annick La-
croix-Maranda et résolu unanimement 
que l’on engage M. Pier-Paul Morin, à 
titre de journalier polyvalent, selon les 
conditions de la convention collective. 
Une période de probation est effective 
à compter du 10 janvier 2022 tel que 
prévu dans la convention. 

VENTE TERRAIN PARC INDUS-
TRIEL — TRANSPORT JAMES VEIL-
LEUX 

22-01-09  Il est proposé par M. Alain 
Dumas, secondé par M. Steven Lebel 
et résolu que l’on vende à Transport 
James Veilleux Inc. le lot 6 490 241, 
d’une superficie de 10 003,3 mètres 
carrés, situé dans la rue du Parc in-
dustriel, au montant de 25 195,57 $. 

DÉSIGNATION DES SIGNATAIRES 
VENTE  

22-01-10  Il est proposé par M. Alain 
Dumas, secondé par Mme Johanne 
Morin et résolu unanimement que 
M. Gabriel Giguère, maire, et 
Mme Maryane Bélanger, directrice 
générale, soient les personnes autori-
sées à agir au nom de la municipalité 
de St-Côme-Linière et à signer tous 
les documents relatifs ou accessoires 
à la vente du lot 6 490 241, à Trans-
port James Veilleux Inc., au montant 
de 25 195,57$ $. 

DÉROGATION MINEURE — 
MME MANON FORTIN — 60, CHE-
MIN DU LAC À FRANCE — 
LOTS 4 890 930 ET 4 891 438 

Nature et effets 

Une dérogation mineure est deman-
dée par Mme Manon Fortin pour les 
lots 4 890 930 et 4 891 438, connus 
sous l’adresse du 60, Chemin du lac à 
France, afin de construire un carpot de 
14 pieds de largeur à leur nouveau 
garage de 34 pieds X 36 pieds, permis 
COL210379. Selon notre règlementa-
tion municipale, un porche, un carpot 
ou un appentis ne doivent pas dépas-
ser 8 pieds de largeur. 

Identification du site concerné 

Lots no 4 890 930 et 4 891 438 ca-
dastre du Québec,  

Le CCU recommande au conseil d’ac-
cepter la demande de dérogation mi-
neure de Mme Manon Fortin. 

Voici quelques points du procès-verbal 
d’une assemblée régulière du Conseil 
tenue au lieu ordinaire des sessions le  
10 janvier 2022. 
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Diffusion des séances de     
conseil sur Internet 

Sur Beauce.TV 

Habituellement disponible  
24 heures après la réunion. Un 

lien direct est sur le site internet de 
la  municipalité, 

www.stcomeliniere.com 

Onglet «municipalité».  

Vous sélectionnez ensuite 
«conseil municipal». 

Prochaines assemblées 

régulières du conseil  municipal  

Lundi le 14 février à 19h00 

Lundi le 14 mars à 19h00 

Changement apporté: 

Prenez note que les as-
semblées ont lieu à la 
salle Optimiste, au 2e 
étage de l’aréna. 
Les citoyens peuvent assister aux 
réunions, en respectant les direc-
tives de la santé publique. La dis-
tanciation étant obligatoire, les 
places sont donc limitées. 

Prenez note: Selon les direc-
tives sanitaires du gouverne-
ment du Québec, il se peut que 
les réunions se fassent à huis 
clos. 

Stationnement interdit 
La municipalité de St-Côme-Linière rappelle que le stationnement des véhicules 
est interdit sur les chemins publics de la municipalité entre 23h00 et 7h00 du 
1er novembre au 31 mars. Nous vous remercions de votre collaboration.  

22-01-11  Il est proposé par M. Simon Bre-
ton, secondé par Mme Annick Lacroix-
Maranda et résolu unanimement d’accep-
ter la dérogation mineure pour 
Mme Manon Fortin au 60, Chemin du lac à 
France. 

OMH — CRISE DU LOGEMENT 

22-01-12  CONSIDÉRANT QUE chaque 
organisme pourra. par la suite, demander 
un budget révisé à la Société d’habitation 
du Québec (SHQ) afin de défrayer les 
coûts estimés et facturés de ce projet spé-
cial de la COVID-19 [contribution SHQ 
90 % - contribution municipalité 10 %] ;  

Il est proposé par M. Steven Lebel, secon-
dé par M. Jean-Denis Paquet et résolu 
unanimement d’accepter le 600 $ de la 
crise du logement, le budget annuel 2021 
— Brigade COVID et la prolongation pour 
6 mois en 2022 de la Brigade COVID. 

PROJET CPE — PRIX TERRAIN  

22-01-13  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Simon Breton et 
résolu unanimement que l’on fixe le prix de 
vente d’une partie du lot 5 750 582, dans 
la rue Dumas, (dimension d’environ 54 m 
X 44 m) à 32 000 $ pour un projet de gar-
derie subventionné à l’entreprise 9456-
3236 Québec Inc. Cette vente de terrain 
est conditionnelle à l’acceptation du projet 
par le ministère de la Famille et le projet 
doit être réalisé dans les 2 ans suivant la 
lettre d’acceptation du ministère.  

DEMANDE COMMANDITE — CPA 2022 

22-01-14  Il est proposé par Mme Annick 
Lacroix-Maranda, secondé par M. Simon 
Breton et résolu unanimement que l’on 
donne 30 % du coût de l’inscription par 
enfant demeurant à St-Côme-Linière et 
inscrit au club de patinage artistique de St-
Côme-Linière.  

PÊCHE EN VILLE 2022 

22-01-15  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Steven Lebel et ré-
solu unanimement que la directrice géné-
rale, Mme Maryane Bélanger, est autori-

sée à déposer une demande au 
programme pêche en ville 2022 
et à agir en son nom et à signer 
en son nom tous les documents 
relatifs au projet mentionné ci-
dessus. 

CAISSE DESJARDINS DU SUD 
DE LA BEAUCE — AUGMEN-
TATION MARGE DE CRÉDIT  

22-01-16  Il est proposé par 
M. Alain Dumas, secondé par 
Mme Johanne Morin et résolu 
unanimement que l’on demande 
une augmentation de notre 
marge de crédit contractée au-
près de la Caisse Desjardins du 
Sud de la Beauce, afin que le 
montant actuel autorisé de 
750 000 $ soit augmenté à 
850 000 $, et que le maire, 
M. Gabriel Giguère, et la direc-
trice générale, Mme Maryane 
Bélanger, soient autorisés à si-
gner pour et au nom de la munici-
palité. 

MEMBRES DES COMITÉS 

22-01-17  Il est proposé par 
M. Jean-Denis Paquet, secondé 
par M. Alain Dumas et résolu 
unanimement de créer un comité 
de loisirs et que ses membres 
soient, Mme Annick Lacroix-
Maranda et M. Alain Dumas. 

_________________ 
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AVIS À LA POPULATION  

UTILISATION DES SENTIERS PÉDESTRES 

Vous êtes nombreux et nombreuses à apprécier et utili-
ser les nouveaux sentiers pédestres de la municipalité. 

La portion entre la salle paroissiale et le parc, longeant 
en partie le cimetière, peut maintenant être empruntée.  

Toutefois, les sentiers ne sont pas entretenus l’hiver. 
Vous les utilisez 
donc à vos 
propres risques. 
Le port de cram-
pons est recom-
mandé lors des 
conditions pré-
caires durant la 
saison hivernale. 

Avis vente pour taxes impayées 

Avis aux personnes qui négligent 

le paiement de leurs taxes et 

dont nous devons transférer les 

dossiers à la M.R.C. de Beauce‐

Sar gan:  

La M.R.C. de Beauce‐Sar gan a 

fixé à 500$ par dossier les frais 

de procédure de vente d’im‐

meuble pour non paiement des 

taxes foncières ou scolaires. 

Escouade canine MRC 

PAIEMENT DES LICENCES POUR 

CHIENS 

Vous pouvez effectuer le paiement 
de la licence de votre chien via le 
site internet de l'Escouade canine 
MRC: escouadecaninemrc.com 

Si vous procédez de cette façon, 
une  médaille vous sera retournée 
par la poste. 

Nous vous remercions de votre 
collaboration.  
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HLM St‐Côme‐Linière 
Demande de logement 

Prenez note que pour une demande de 

logement en HLM à St‐Côme‐Linière, 

vous devez maintenant contacter le bu‐

reau municipal pour obtenir un formu‐

laire:  

418‐685‐3825                                             

ou st‐come@stcomeliniere.com 

Premiers répondants 
 

La fonc on de premier répondant 

assure, de par sa proximité à la po‐

pula on, une réponse rapide et 

efficiente pour les situa ons d’ur‐

gence vitale en a endant l’arrivée 

des techniciens ambulanciers. 

La municipalité de St‐Côme‐Linière 

est à la recherche de citoyens de 

notre communauté pour joindre 

l’équipe des premiers répondants. 

Ça vous intéresse? 

Veuillez nous le faire savoir par 

courriel: 

incendie@stcomeliniere.com  

ou par téléphone: 418‐685‐3825 

poste 500 

 

Merci à l’avance  

de votre intérêt! 

Fermières St‐Côme 

Les ac vités sont suspendues jusqu’à 
nouvel ordre, en raison des restric‐

ons sanitaires. 

À bientôt! 

Le Conseil 

Depuis 1933… plus de 80 ans! 

Collecte des ordures                                   

Collecte aux 2 semaines 

Prenez note que la collecte des ordures se 

fait actuellement aux 2 semaines. Les ca‐

lendriers des ordures et du recyclage sont 

accessibles en tout temps sur le site inter‐

net de la municipalité, onglet services. 

 

Conseil municipal  

Gabriel Giguère, maire 

Simon Breton, conseiller poste 1 

Johanne Morin, conseillère poste 2 

Annick Lacroix‐Maranda, conseillère poste 3 

Steven Lebel, conseiller poste 4 

Jean‐Denis Paquet, conseiller poste 5 

Alain Dumas, conseiller poste 6 
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Centre d'écoute           
Beauce-Etchemins  

 
Ne restez pas seul(e) dans ces mo-
ments difficiles,  nous sommes là 
pour vous.  

 
Service d'écoute téléphonique, gra-
tuit et confidentiel 24h/24,  7 jours/7  

 
Appelez nous:   

418-228-0001 

Disposi on du bac à dé‐

chets et du bac de recy‐

clage  lors de la collecte 

Nous demandons à la po‐

pula on de placer le bac à 

au moins 1 ou 2 pieds à 

l’intérieur de leur cour. 

L’entrepreneur responsable 

de la collecte est capable 

de vider le bac à ce e dis‐

tance. Un bac mis directe‐

ment sur la voie publique 

peut être nuisible à la circu‐

la on ou aux piétons, et 

risque d’être endommagé 

par les véhicules lourds.  

Nous vous remercions de 

votre collabora on. 
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Service incendie St-
Côme-Linière 

Le service de protection contre 
les incendies de St-Côme-
Linière fera, dans les pro-
chaines semaines, des visites 
de prévention dans différents 
secteurs de la municipalité. 

Merci à l’avance de votre ac-
cueil et de votre participation. 

_______ 

Vous aimeriez être  
pompier volontaire?  

Contactez la municipalité au 
418-685-3825 

  

 

La FADOQ         

Vous avez 50 ans et + ?  Rejoignez nos 

rangs. La FADOQ compte plus de 

500,000 membres au Québec, elle 

prône une qualité de vie pour tous les 

aînés.  

Plusieurs avantages sont offerts. Rabais 

avec différents organismes et assu‐

rances, des programmes bénéfiques, 

des loisirs et ac vités hebdomadaires à 

St‐Côme.  

Vous êtes intéressé‐e‐s ou avez des 

ques ons, communiquez avec :  

Marie‐Louis : 418‐685‐3654    

ou Louise : 418‐685‐1273 

COMPTOIR D’AUBAINES DE ST‐CÔME 

Un magasin ouvert à tous. Un excellent moyen de faire du recyclage 

de vêtements… Une bonne façon de donner au suivant… Un excel‐

lent moyen d’économiser sur des vêtements pra quement neufs. 

Bienvenue à tous! 

 

 

 

Le service de préven on des 

incendies vous rappelle que 

vous devez faire une demande 

de permis à la municipalité 

pour les feux à ciel ouvert. 

Merci de votre collabora on. 
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Aréna St-Côme-Linière 

Nous vous invitons à consulter régulière-
ment la page Facebook de l’aréna (Aréna 
Saint-Côme-Linière) pour les dernières 
nouvelles et les horaires de glace.  

AVIS AUX UTILISATEURS DES ÉQUIPEMENTS ET AUX SPECTATEURS 

PASSEPORT VACCINAL OBLIGATOIRE 

Prenez note qu’avec les exigences du gouvernement du Québec concernant la COVID-19, nous sommes 
dans l’obligation d’exiger le passeport vaccinal (avec pièce d’identité à l’appui) pour chaque personne qui se 
présentera à l’aréna, que ce soit pour y pratiquer un sport ou en tant que spectateur. Il en est de même 
pour la location de la salle. 

Pour informations supplémentaires, veuillez contacter Mme Brigitte Drouin au (418) 685-3825 poste 300 ou 
par courriel : arenastcome@stcomeliniere.com 
Nous vous remercions de votre collaboration. 

La location de glace en bulle familiale est offerte le samedi et le dimanche de 
8h00 à 16h00. Les heures de glace peuvent être modifiés selon l’achalandage. 

 418-685-3825 poste 300  

Anneau de glace et patinoire extérieure acces-
sibles selon météo. 
Le casque est obligatoire sur la patinoire exté-
rieure. 
Le bâtiment est ouvert de 9h00 à 20h50 tous 
les jours. 

Liste des gagnants des concours des fêtes 

Pour les décorations de Noël 

1-Kim Fortier-Maxime Morin 300$ 

2-Elmire Lachance 150$ 

3-Joannie Vachon 100$ 

4-Mélina Bégin 100$ 

5-Diane Cloutier 75$ 

Garage illuminé 

Karine Ouellet 100$ 

Concours Ados 

 1- Jessy Landry 100$ chez M2 

 2- Kalven Cliche, raquettes (Canac Marquis) 

Concours enfants de 0 à 11 ans 

 1- Anne-Sophie Bélanger 50$ Place Bureau 

 2- Marc-Edouard Quirion 50$ Place Bureau 

 3- Livia Gilbert 50$ Place Bureau 

 4- Lexie (Kim Nadeau) 50$ Place Bureau 

Vous avez été nombreux à participer. 

Merci à tous. 

Merci aux marchands et à la 
municipalité de St-Côme Linière 
qui ont permis les concours des 
fêtes:  Garage Serge Poulin 100$, 
Construction Sylvain Demers 
100$, BMR St-Côme 50$, Maga-
sin Korvette  50$, Canac Marquis 50$ + une paire de ra-
quettes, Métro Laval Veilleux 50$, Valentine  50$, Marché 
St-Côme 50$, Restaurant du Brûlé 50$, Restaurant R.D  
50$, La boite à passion 25$, Municipalité St-Côme-Linière  
500$ 
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Centre du deuil Beauce‐Etchemins 

La douleur et le vide ressen s dus à la perte d’un être cher demandent 

souvent de l’accompagnement dans les premiers pas de ce e épreuve. 

Services d’accompagnement individuel ou de groupe pour les adultes ; 

Ne restez pas seul dans ce tournant important de votre vie. 

Contactez‐nous au 418‐228‐3106 

 

Municipalité régionale de comté de Beauce‐Sar gan 

FOSSE SEPTIQUE 

Période de vidange de fosses sep ques pour bénéficier du 

tarif régulier  (vous avez la responsabilité de vous inscrire 

à l’avance pour bénéficier du tarif régulier) 

Cédule 2022 

Du 19 au 23 septembre 2022:                      

Tous les secteurs SAUF route Kennedy, route 

275 et rang St‐Joseph 

Du 26 au 30 septembre 2022:                   

Route Kennedy, route 275 et rang St‐Joseph 

Par courriel: fosse@vsjb.ca (une confirma on vous sera acheminée) 

Par téléphone: 

418 397‐8479 (en tout temps sur une boite vocale) ou  

418‐226‐5300 (du lundi au jeudi de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et 

le vendredi de 7h30 à 12h). 

Les coûts pour la vidange de votre fosse sont facturés par votre munici‐

palité et sont payables à celle‐ci.  

Des coûts addi onnels sont prévus dans les cas suivants: 

Vidange en dehors de la période de vidanges prévue pour votre sec‐

teur; 

Déplacement inu le (adresse mal iden fiée, fosse pas trouvée ou inac‐

cessible, couvercles mal dégagés, entrée obstruée, barrée ou non déga‐

gée, etc.). 

Travaux de mise aux normes nécessitant une vidange dans un délai 

moins de 48 heures ouvrables; 

Vidange en urgence dans un délai moins de 24 heures, soir de semaine, 

vendredi après‐midi, fin de semaine, jours fériés, période du temps des 

fêtes et en dehors des heures régulières de bureau. 

FOSSE DE RÉTENTION 

Pour obtenir une vidange, composer le 418 226‐5300 du lundi au jeudi 

de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

et le vendredi de 7h30 à 12h, ou par courriel à fosse@vsjb.ca 

La vidange de fosse de réten on se fait selon le besoin du proprié‐

taire.  Il n’y a pas de cédule établie pour ce type de fosse. Pour bénéfi‐

cier du tarif régulier, vous devez prévoir un délai maximal de 5 jours 

ouvrables. Des frais addi onnels s’appliqueront pour toutes de‐

mandes nécessitant une vidange dans un délai de 3 jours ouvrables et 

moins. 

VIDANGE EN URGENCE 

En cas d’urgence durant les fins de semaines, jours fériés ou congés 

des Fêtes, veuillez composer le 1‐866‐291‐1280 et une personne ré‐

pondra à votre appel. Des frais addi onnels vous seront facturés. 

Lorsqu’une vidange de fosse est prévue, le propriétaire doit s’assurer 

de rendre l’emplacement accessible et dégager les couvercles de la 

fosse de 6’’ au pourtour et 6’’ en profondeur la fin de semaine précé‐

dent la semaine prévue de la vidange. Aucun avis téléphonique sera 

acheminé au propriétaire pour lui faire un rappel.  

Prenez note qu’avec la crise actuelle due à la COVID‐19, il se peut 

que l’horaire pour les vidanges de fosses sep ques soit modifié. 

Ça pourrait se faire plus tôt ou plus tard en journée, et même les 

fins de semaines. Merci de votre compréhension.   

Pour éviter la propaga on de la COVID‐19, les camionneurs ne 

laissent plus d'accroche porte lors de la vidange de votre fosse 

sep que. Pour vous signaler que la vidange a bien été faite, 

un X sera fait sur un des couvercles. 
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Nouveauté jeunesse 

 

Bibliothèque municipale 
Nouveautés «best‐sellers» à la bibliothèque municipale  ‐ Loca on à 2.00$ / 2 semaines 

Seule la collec on «best‐sellers» est payante…  Tous les autres livres et magazines sont gratuits. 

Heures  régulières d’ouverture 

Lundi : 8h30-12h00 et 13h00-16h30 
Mardi:  

8h30-12h00 et 13h00-16h30  et 18h30-20h30 
Mercredi: 8h30-12h00 

Vendredi: 18h30 - 20h30  
Info: 418-685-3825 poste 205 

Nouveauté: Une chute à livres a été installée récemment près de 
l’entrée de la bibliothèque. 

  Retour des livres et périodiques uniquement 

 La chute à livres doit être utilisée seulement en dehors des heures 
d’ouverture de la bibliothèque. 

 Veuillez mettre les livres dans un sac de plastique avant de les dépo-
ser dans la chute. 

 Assurez-vous que les documents sont bien descen-
dus et que le panneau est refermé correctement. 

 Aucun don de livres ne doit être déposé dans la 
chute. 

 Il est de votre responsabilité d’utiliser ce service 
adéquatement. 

Merci de votre collaboration 
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Dépôt d’huiles diverses 
 

 

 

 

 

 

Prenez note: 

Depuis le 1er janvier 2022, le dé-
pôt au garage municipal est fer-
mé. 

Il faut dorénavant vous rendre à 
la Régie intermunicipale du Com-
té de Beauce-Sud pour y déposer 
vos huiles et autres résidus. Le 
service demeure sans frais. 

695, rang Saint-Joseph            
Saint-Côme-Linière (Québec) 
G0M 1J0 

info@ricbs.qc.ca 
418 685-2230 

 

Nous rappelons aux gens et aux 
entreprises qu’il est strictement 
interdit d’envoyer des hydrocar-
bures dans les égouts munici-
paux. Des amendes sévères aux 
contrevenants seront appliquées. 

(Hydrocarbures = Gaz naturel, 
huile à moteur…) 

 

Merci de votre collaboration. 

Encombrants ménagers  
à faire ramasser :  

Un seul numéro : 418-685-2230 

Avez-vous visité notre site internet? 
www.stcomeliniere.com 

Une source d’informations où vous retrouverez entre 
autres un lien pour les vidéos des séances du conseil 
municipal, les procès-verbaux, un lien vers le rôle 
d’évaluation en ligne, le calendrier de la cueillette des 
ordures et du recyclage, un calendrier de divers évé-
nements, des actualités et bien d’autres…  Faites-nous 
part de vos commentaires et suggestions. 

Vous êtes vous abonnés à notre page Facebook?  

Municipalité St-Côme-Linière 

La meilleure façon d’être informé de ce qui se passe 
dans la municipalité. 
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Développement économique 

 

Terrains résidentiels à 
vendre 

18e Rue 
 
 

Pour informations:  

Les Entreprises                  
Dennis Poirier Inc 

 
Téléphone : 418-230-8088 

 
Courriel :  

dennispoirier@hotmail.com 
Nouveau développement à 
St-Côme-Linière… 
Comprenant 28 terrains disponibles avec   ser-
vices (eau et égout) de 13 200 à 19 000 pieds 
carrés. Près de l’école et des structures spor-
tives,  rue asphaltée. 

Disponible en auto-construction ou clé en main 

Pour aussi peu que 1.85$/pied carré 

Contactez Steven Bédard, Constructions Bed-
Clé, au 418-685-3257 

Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard. L’invitation est lancée à 
tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825 pour vos publications futures. 

Construction neuve sur un seul étage à St-
Côme-Linière 

Terrains disponibles au 
parc industriel 

Pour informations: 
(418) 685-3825 

Émission des permis de construction et 
rénovation 

Nous vous rappelons de faire votre demande de per-
mis à l’avance afin d’obtenir les autorisations à temps 
pour la date prévue de vos travaux.  

Nouveauté: Il est maintenant possible de faire votre demande de per-
mis de construction, rénovation etc. en ligne si vous le désirez via 
notre site internet (onglet service/ demande de permis construction). 

Si vous avez besoin d'informations rapides, des annexes d'informa-
tions sont disponibles en haut de la page Pour toutes questions, vous 
pouvez contacter M. Yves Turcotte: 418-685-3825 poste 203 ou par 
courriel : techurb@stcomeliniere.com 

Merci de votre collaboration! 

Nouveau développement résiden el   

Les Boisés Dulac                       

(secteur route Rodrigue et rang St‐

Joseph)                                             

Très beaux terrains… À voir! 

Infos: M. Gilles Dulac 

1‐819‐568‐8815                            

gillesdulac@hotmail.com             

M. Jean‐François Dulac 

1‐819‐246‐9779 

jfrancdulac@videotron.ca 

Terrains résidentiels 
à vendre à St-Côme-

Linière 
Terrains situés sur la 16e Rue, 
entre la 12e Avenue et la 16e 
Avenue, asphaltée. 

Services d’aqueduc et d’égout 
inclus. 

À proximité des services munici-
paux: École, aréna, église, bu-
reau de poste, etc. 

Pour information: 

Daniel Dumas 

(418) 226-8370 

Courriel: 

danieldumas@hotmail.ca 
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Un service d’aide alimentaire est     
disponible dans votre village!  

Si vous vivez une situation plus difficile 
financièrement et vous voulez améliorer 
vos conditions de vie, nous sommes là 
pour vous.   

- Une aide une fois par mois; 
- En tout confidentialité; 
- Contribution symbolique pour les 

frais de transport; 
- Réception directement à St-

Côme. 
Pour plus d’informations, contactez 
Isabelle Thompson à l’Association 
Bénévole Beauce-Sartigan:             
418-228-0007 poste #5 

RECYCLAGE 
En février 2022, voici les jours 

de collecte de votre bac de  re‐

cyclage: 

Jeudi le 3 février 

Jeudi le 17 février 

Lampadaires de rue 
défectueux? Merci de 
nous en aviser:  
www.stcomeliniere.com, onglet 
«services» —) Défectuosité lampa-
daires de rue.  

Centre d’Écoute 
du CEPS Beauce‐Etchemins 

 

La douleur et le vide ressentis dus à la 
perte d’un être cher demandent souvent de l’accompa-
gnement dans les premiers pas de cette épreuve. 

Comme vous le savez sans doute, le Centre du deuil 
offre des rencontres de groupe et individuelles pour 
toutes personnes adultes vivant un deuil. 

Nos prochains groupes débuteront bientôt sous forme de 
vidéo conférence. 

Contactez nous pour de plus amples informations. 

 

Centre du deuil du CEPS Beauce-Etchemins 

T : 418-228-3106 
C : cepsaa@ip4b.net 
 

 

 

 

 

Abattage d’arbre 
Avis à toute la population 

Concernant l’abattage d’un arbre, qu’il  soit malade, mort, 
dangereux, ou pour toute autre raison, cela prend un permis 
délivré par la municipalité et le coût est de 10$. Lorsque le 
technicien, reçoit la demande il peut aller prendre une photo 
sur place pour constater que l’arbre est très dangereux ou 
dans les conditions énumérées ci-haut. 

Pour faire une demande de permis:  

M. Yves Turcotte: 418-685-3825 poste 203                          
ou par courriel : techurb@stcomeliniere.com 
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Municipalité St-Côme-Linière                     
1408 rue Principale St-Côme-Linière (Qc) 

G0M 1J0   Téléphone: 418-685-3825        
Télécopieur: 418-685-2566                           

st-come@stcomeliniere.com      

www.stcomeliniere.com 

Dépôt légal à la  
Bibliothèque Nationale 

MAIRE 

Cellulaire 

418‐ 222‐3472 

Centre d’écoute téléphonique et  de prévention du 
suicide Beauce-Etchemin 

Ligne d’écoute: 418-228-0001 
——— 

Le Sillon 
Regroupement de parents et amis de la personne     

atteinte de maladie mentale 
URGENCE DÉTRESSE: 

1-866-APPELLE 

1-866-277-3553 

Les Chevaliers de Colomb... 

Au service de sa communauté 

Prêt de matériel médical 

 

Vous pouvez emprunter le matériel suivant auprès des 

Chevaliers de Colomb du conseil 6698 de St‐Côme‐

Linière région 04 district 83: Canne, béquilles, mar‐

che e, fauteuil roulant, etc. 

Un dépôt de 10$ est demandé et est remis lors du re‐

tour du matériel, s’il est en bon état.  

Pour informa ons:  

M. Robert Bourque, 418‐685‐3612 

En cas d’absence de M. Bourque, vous pouvez contacter 

M. Michel Pomerleau au 418‐685‐3150. 

Les Chevaliers de Colomb se dégagent de toutes respon‐

sabilités en cas d’accident. Il est de votre responsabilité 

de veiller à votre propre sécurité en u lisant les appa‐

reils empruntés et vous devez vous engager à retourner 

le matériel en bon état. 

 

Site internet de la municipalité 
de St-Côme-Linière: 

www.stcomeliniere.com 
 


